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THESES-UNISTRA : les thèses et mémoires 
de l'Université de Strasbourg en ligne. 
  
L'Université de Strasbourg lance Thèses-Unistra, une nouvelle plateforme 
de dépôt et de consultation en ligne de ses thèses et mémoires. Cette 
initiative  renforce la visibilité des travaux de recherche de l'université, 
simplifie le circuit de traitement de ses thèses et assure leur archivage 
pérenne. 
 
Un fonds riche et des fonctionnalités variées 
Thèses-Unistra donne d'ores et déjà accès à quelques 1500 thèses 
électroniques ainsi qu’à une sélection de mémoires de plusieurs facultés et 
instituts. Grâce à un guichet de dépôt à distance des travaux, les étudiants 
viennent enrichir régulièrement la plateforme. 
De nombreuses fonctionnalités facilitent la consultation : recherche par type de 
document, recherche simple ou avancée, recherche thématique, abonnement à 
un fil RSS, interface trilingue (français, anglais, allemand)... La plateforme 
permet de lire et de télécharger le texte intégral d'un document si son auteur 
l'autorise. Les thèses et mémoires diffusés de manière restreinte sont 
consultables à distance par les enseignants, étudiants et personnels de 
l'Université de Strasbourg, et depuis les bibliothèques universitaires pour les 
extérieurs.  
 
Un projet conforme à la réglementation et en phase avec les évolutions 
nationales  
Depuis le 1er janvier 2012, l’Université de Strasbourg a opté pour le dépôt 
électronique des thèses (450 thèses sont soutenues chaque année). Cette 
décision votée par le Conseil d’administration de l’université en mars 2010 la 
met en conformité avec l’arrêté ministériel du 7 août 2006. Ce dernier enjoint 
les établissements habilités à délivrer le doctorat à choisir entre le dépôt légal 
papier ou électronique des thèses. 
 
La plateforme Thèses-Unistra a été développée sous le logiciel libre ORI-OAI 
qui permet de valoriser le patrimoine numérique des universités et de le 
partager par un réseau de portails. Elle est, en outre, compatible avec le 
dispositif national de signalement des thèses, archivage et recherche (STAR) 
de l’Agence bibliographique de l’enseignement supérieur (ABES).  
La plateforme Thèses-Unistra est le résultat de 2 ans de travail mené 
conjointement par le Service commun de la documentation et la Direction de la 
recherche, en étroite collaboration avec la Direction informatique de l'Université 
de Strasbourg.  
 
Pour en savoir plus : 
 
These-Unistra : http://theses.unistra.fr 
 
 


